
Pour aller plus loin … 

… Le bien-être des animaux d’élevage 

Contrairement à ce que l’on peut parfois penser, la maltraitance n’est pas le contraire du bien-être 
animal. La bientraitance est la volonté visant à satisfaire les besoins physiologiques et 
comportementaux propres à chaque espèce et à chacun de leurs milieux de vie dans le but d’atteindre 
chez l’animal un état imaginé comme comparable à l’état de bien-être chez l’homme. 

 

 

La notion de bien-être animal va plus loin. Elle a été définie en 2018 par l’ANSES : Le bien-être des 
animaux est défini comme « l'état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins 
physiologiques et comportementaux, ainsi que ses attentes. Cet état varie en fonction de la perception 
de la situation par l'animal ».  

Les animaux sont des êtres sensibles capables de ressentir des émotions. Il est important de prendre 
en compte les capacités sensorielles et émotionnelles des animaux. 

 

 

Le bien-être animal est également souvent traduit par le principe fondamental des 5 libertés 
individuelles reprises par l’OIE. Ces cinq libertés expliquent les conditions que l'homme doit offrir à 
l'animal pour assurer son bien-être :  

 Absence de faim, de soif et de malnutrition : il doit avoir accès à l'eau et à une nourriture en 
quantité appropriée et correspondant aux besoins de son espèce ; 

 Absence de peur et de détresse : les conditions d'élevage ne doivent pas lui induire de 
souffrances psychiques ; 

 Absence de stress physique et/ou thermique : l'animal doit disposer d'un certain confort 
physique ; 

 Absence de douleur, de lésions et de maladie : l'animal ne doit pas subir de mauvais 
traitements pouvant lui faire mal ou le blesser et il doit être soigné en cas de maladie ; 

 Liberté d'expression d'un comportement normal de son espèce : son environnement doit 
être adapté à son espèce (il doit être en groupe si c'est une espèce sociale par exemple). 

 



Mais alors, quel lieu de vie pour quel bien-être ? 

Spontanément, les personnes interrogées indiquent majoritairement que les animaux sont dans un 
meilleur état de bien-être lorsqu’ils sont conduits en extérieur plutôt qu’en bâtiment. L’accès à 
l’extérieur est en effet essentiel pour le respect du comportement naturel des animaux. Mais 
contrairement à certaines idées reçues, tout n’est pas nécessairement optimal en plein air. En période 
de forte chaleur par exemple, si les animaux ne disposent pas d’ombre, n’est-il pas préférable qu’ils 
soient en bâtiment ? De même, l’eau de boisson est souvent plus accessible en quantité et qualité en 
bâtiment plutôt qu’au pâturage. Ainsi, suivant le contexte, les animaux peuvent être dans un meilleur 
état de bien-être en extérieur ou en bâtiment. Pour savoir si les animaux se sentent bien, il est donc 
nécessaire d’évaluer leur bien-être. Cette évaluation peut se faire à partir d’indicateurs basés sur 
l’environnement, les ressources (qualité de couchage, nombre de place à l’auge, …) ; mais il est aussi 
indispensable de s’intéresser aux indicateurs basés sur les animaux (données de production, état 
sanitaire, observation du comportement des animaux, …). 

 


